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 n° 58 982 du 31 mars 2011  

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 20 décembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la 
décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 novembre 2010. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, dite ci-après la Loi. 

 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 20 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2011. 
 
Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DE BOUYALSKI loco Me D. 
D'HARVENG, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 
comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 
 
Vous avez introduit une première demande d’asile dans le Royaume le 12 février 2007.  
 
Après vous avoir entendu, l’Office des Étrangers (OE) a pris une décision de refus de séjour avec ordre 
de quitter le territoire en date du 22 février 2007 et vous avez introduit un recours urgent contre cette 
décision auprès du CGRA, lequel a décidé de procéder à un examen ultérieur de votre demande. Après 
vous avoir entendu, le CGRA a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 
refus du statut de protection subsidiaire en date du 24 mai 2007. La motivation du refus est basée 
notamment sur des lacunes et des méconnaissances dont vous faites preuve sur votre région d’origine, 
soit Cabinda et sur le mouvement FLEC (Front de Libération de l’Etat de Cabinda) dont vous vous 
déclarez membre depuis 2006. La décision porte également sur des imprécisions et des 
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invraisemblances relatives à votre incarcération en décembre 2006, fait à la base de votre crainte, ainsi 
que sur les circonstances de votre voyage jusqu’en Belgique. Elle constate également l’absence de tout 
document d’identité.  
 
Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du CCE (Conseil du Contentieux des 
Etrangers) qui, dans un arrêt numéro 1819 du 19 septembre 2007, a rejeté votre requête par défaut de 
présence de la partie requérante.  
 
Dans son ordonnance n°1476 du 7 novembre 2007, le Conseil d’Etat a considéré que votre recours en 
cassation n’est pas admissible.  
 
Le 24 décembre 2008, vous demandez l’asile pour la deuxième fois dans le Royaume.  
 
Vous n’êtes pas retournée en Angola depuis lors.  
 
A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  
 
En février 2007, vous avez quitté l’Angola, pour vous réfugier en Belgique, en raison des problèmes 
rencontrés dans votre pays à cause de votre affiliation, depuis janvier 2006, auprès du mouvement 
FLEC (Front de Libération de l’Etat de Cabinda) pour lequel vous vendez les revues. Vers mi-2007, 
vous entrez en contact avec ce mouvement en Belgique et en devenez membre. Vous participez à des 
réunions. En février 2008, vous participez à une manifestation organisée par le FLEC devant le siège 
de l’Union européenne à Bruxelles. Un article de journal (déposé au dossier), paru sur internet relate 
cet événement et cite votre nom parmi les participants ; ce qui vous fait craindre d’être persécutée par 
vos autorités nationales en cas de retour dans votre pays. Durant le même mois, vous avez pris part à 
une réception organisée en l’honneur du président du FLEC, Monsieur Nzita Tiago. En août 2008 et en 
septembre 2008, vous avez également manifesté devant l’Office des Étrangers et l’ambassade 
d’Angola avec les autres militants. Vous déposez à l’appui de vos déclarations des photos relatives aux 
événements précités, une carte de membre du FLEC, une attestation d’affiliation au FLEC, une 
attestation du FLEC destinée aux autorités compétentes de l’immigration en Belgique relatant votre 
situation ainsi que deux invitations à des réunions du parti.  
 
B. Motivation 
 
Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 
votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 
de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant 
lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été 
différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.  
 
En effet, les éléments présentés à l’appui de votre seconde demande d’asile ne sont pas de nature à 
modifier le sens des décisions prises dans le cadre de votre première demande d’asile lesquelles 
constatent l’absence de crédibilité de vos déclarations et à restaurer la crédibilité qui fait défaut à vos 
déclarations eu égard aux décisions prises dans le cadre de votre première demande d’asile.  
 
Tout d’abord, le CGRA constate des méconnaissances importantes sur le FLEC. Alors que vous 
déclarez membre de ce mouvement depuis 2006 dans votre pays et qu’arrivée en Belgique, vous 
auriez poursuivi vos activités en faveur dudit mouvement, vous n’avez pas été en mesure d’expliquer 
en quoi consistait le traité de Simulambuco, soutenant même - erronément - que Simulambuco était 
une des personnes qui auraient signé ce traité alors qu’il s’agit du lieu où il avait été signé (audition 
CGRA du 9 novembre 2010, pg 7-8). De plus, selon nos informations (voir document joint au dossier 
administratif), ce traité constitue le texte de référence des indépendantistes, dans la mesure où il établit 
juridiquement l’existence d’une entité politique cabindaise. Dans le même ordre d’idée, vous n’avez pas 
été capable d’expliquer le programme politique du FLEC, ni de quelle façon il veut lutter afin d’obtenir 
l’indépendance ; vous ne savez pas davantage citer le nom du gouverneur actuel de Cabinda, ni la 
position de l’évêque du diocèse de Cabinda sur l’indépendance de son pays alors que sa position est 
contraire à celle du FLEC (audition CGRA du 9 novembre 2010, pg 7-8). Même si vous avez pu fournir 
certaines réponses en relation avec le FLEC, les méconnaissances relevées renforcent le caractère 
non crédible de vos déclarations fournies lors de votre première demande d’asile, et plus précisément 
concernant vos activités en faveur du FLEC dans votre pays.  
 
Par ailleurs, vous avez déposé une série de documents faisant état de vos activités en faveur du FLEC 
en Belgique. Il s’agit plus précisément de votre carte de membre (n° 001060025BCH, émis le 17 janvier 
2008), d’une attestation d’affiliation (sans indication de date d’émission), de deux invitations à des 
réunions (pour le samedi 05/07/ … sans indication de l’année et pour le 26/07/2008), d’un article pris 
sur internet ayant pour titre « diaspora : le dilemme des cabindaises qui vivent loin de chez elles », 
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sans date), des photos vous montrant lors des différentes manifestations (le 1er février 2008 devant le 
siège de l’Union européenne, le 2 février 2008 lors d’une réception avec le président du FLEC (Nzita 
Tiago), manifestation du 8 août 2008 devant l’Office des Etrangers et manifestation du 4 septembre 
2008 devant l’ambassade d’Angola) et d’une attestation du 21 septembre 2010 du Pasteur Kitembo 
relatant votre situation.  
 
En premier lieu, le CGRA relève que s’il est vrai que les documents déposés attestent de vos activités 
pour le FLEC en Belgique, lesdites activités ne constituent toutefois pas, compte tenu de l’ensemble 
des constatations précédentes, d’une poursuite des activités ou d’une appartenance au FLEC en 
Angola. Dès lors, ils ne peuvent suffire, à eux seuls, à établir les craintes que vous alléguez à l’égard 
des autorités angolaises.  
 
En second lieu, vous n’avancez aucune information concrète selon laquelle il ressortirait que les 
membres sympathisants du FLEC se trouvant à l’étranger et qui ont seulement été impliqués à 
l’étranger dans le mouvement – comme dans votre cas – seraient persécutés par les autorités 
angolaises. Vous n’avancez pas davantage d’informations concrètes selon lesquelles il ressortirait que 
les autorités seraient au courant de votre participation à des activités du FLEC en Belgique, élément 
d’autant plus crucial que vous n’avez pas su rendre crédible une quelconque implication de votre part 
dans le FLEC dans votre pays d’origine, encore moins que vous avez fait l’objet d’une quelconque 
persécution lors de votre départ d’Angola. Lorsqu’il vous a été demandé, lors de votre audition du 9 
novembre 2010, de préciser l’actualité de votre crainte, vous soutenez que vous seriez recherchée par 
vos autorités nationales en raison de vos différentes participations, en Belgique, aux manifestations 
organisées par le FLEC, de l’article paru sur internet relatant votre participation à l’un de ces 
événements ou des photos vous montrant lors de ces manifestations datant de l’année 2008 (audition 
CGRA, pg 2 et 8). Cependant, depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez aucun contact avec 
quiconque dans votre pays et/ou n’avez apporté aucun élément probant permettant d’accréditer le fait 
que vous seriez actuellement recherchée en Angola.  
 
En troisième lieu, même à supposer que les autorités angolaises aient réellement connaissance de 
l’article de journal relatant votre participation la manifestation du 1er février 2008 devant le siège de 
l’union européenne ou de vos autres activités en faveur du FLEC en Belgique, au regard d’information 
mise à la disposition du Commissariat général (voir document de réponse du CEDOCA sous référence 
AN2008-037w, du 19/09/2008), il n’est pas permis de croire que vous auriez fait l’objet de poursuites en 
cas de retour dans votre pays. En effet, en Belgique, vous n’avez pas de rôle majeur au sein de ce 
mouvement ; vous n’avez participé qu’aux réunions du parti ainsi qu’à des manifestations ayant toutes 
eu lieu en 2008.  
 
En ce qui concerne plus précisément l’attestation du Pasteur Kitembo, représentant diplomatique du 
FLEC pour la Belgique et l’Union européenne, datant du 21 septembre 2010, il convient de signaler que 
ce document ne suffit pas à rétablir votre crédibilité concernant vos activités pour le FLEC en Angola et 
à modifier le sens de la décision du 24 mai 2007 prise par le CGRA dans le cadre de votre première 
demande d’asile. De plus, il n’apparaît nulle part sur le document sur quels faits le pasteur Kitembo se 
base pour confirmer votre implication présumée dans le FLEC au Cabinda, lui-même n’étant pas un 
témoin direct des événements qui vous auraient amené à quitter votre pays. De plus, le document en 
question ne comporte aucune indication concrète selon laquelle les autorités angolaises seraient 
informées de vos activités en Belgique.  
 
Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si 
vous aviez exposé ces nouveaux éléments lors de votre première demande d’asile. Au contraire, ils en 
auraient renforcé sa conviction.  
 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers 
».   
 
 
 
 
2. Les faits invoqués 
 
La partie requérante produit un exposé des faits qui confirme celui figurant dans la décision de la partie 
défenderesse datée du 24 mai 2007 ainsi que celui figurant dans la décision entreprise.  
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3. La requête 
 
3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de 
Genève et des articles 48/3 et 48/4 de la Loi.  
 
3.2. En conséquence, elle sollicite « de réformer la décision du CGRA et de lui reconnaître le statut de 
réfugié ou de lui accorder le statut de protection subsidiaire ». 

 

 4. Nouvel élément 
 

La partie requérante a déposé à l’appui de son recours une attestation datée du 3 décembre 2010. A 
l’audience, elle dépose des photos, des attestations médicales et des documents relatifs à des réunions 
tenues par le FLEC en Belgique. 
 
Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi 
du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction 
du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 
juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la 
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition 
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). 

 

Le Conseil estime que ces nouveaux documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 
1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et 
décide dès lors d’en tenir compte. 

 

5. L’examen du recours  
 

5.1.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi 
 

5.1.2. Le Conseil observe d’emblée que la présente demande d’asile est la deuxième qu’introduit la 
requérante. Une première demande avait été refusée en date du 24 mai 2007 par le Commissaire 
général qui avait relevé diverses lacunes, incohérences, imprécisions et invraisemblances dans le récit 
de la requérante, notamment sur la région de Cabinda et sur le mouvement FLEC. Un recours a été 
introduit auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel s’est clôturé par l’arrêt n°1819 
prononcé le 19 septembre 2007 et rejetant la requête pour défaut, la requérante n’ayant pas comparu ni 
été représentée à l’audience.  
 
La partie requérante semble soutenir que son défaut serait dû à une erreur de son ancien avocat. Le 
Conseil rappelle qu’il n’est pas l’instance d’appel de ses propres arrêts et que le recours introduit devant 
le Conseil d’Etat a été déclaré non admissible.  
 
5.1.3. Le Conseil estime que la décision initiale du Commissaire général a acquis autorité de chose 
décidée et examine la présente demande dans les limites de ce que permet l’examen d’une deuxième 
demande. Dans ce cadre, il ne remet en cause les points déjà tranchés dans la première demande que 
dans la mesure où les nouveaux éléments produits sont de nature à l’amener à la conclusion que la 
décision eût été différente si ces éléments avaient été connus.  
 
5.1.4. Le Conseil tient à préciser que la requérante n’a pas regagné son pays à la suite du refus de sa 
première demande d’asile et qu’elle a introduit une deuxième demande d’asile le 24 décembre 2008, en 
invoquant la même crainte que celle invoquée lors de sa première demande.  
 
Cependant, à l’occasion de cette seconde demande, la requérante invoque des nouvelles craintes suite 
à sa participation à des activités du FLEC en Belgique. Elle souligne qu’un article figurant sur Internet 
relate sa participation à une manifestation du mouvement précité. La requérante a également produit les 
documents suivants : une attestation émanant du secrétaire diplomatique chargé de l’encadrement des 
militants en Belgique, une carte de membre du FLEC, une attestation d’affiliation au FLEC, une 
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attestation du Pasteur Kitembo relatant sa situation,  deux invitations à des réunions et enfin des photos 
la montrant lors de différentes manifestations du FLEC.  
 
5.1.5. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 
le bénéfice de la protection subsidiaire au motif que les éléments nouveaux ne sont pas à même de 
renverser le sens de la décision prise lors de la première demande d’asile. Elle souligne en effet : « le 
Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si vous aviez exposé ces 
nouveaux éléments lors de votre première demande d’asile. Au contraire, ils en auraient renforcé sa 
conviction ».  
 
5.1.6. Un double examen doit être effectué d’une part, à savoir si les nouveaux éléments produits à 
l’appui de cette nouvelle demande sont de nature à rétablir le manque de crédibilité des activités 
politiques de la requérante dans son pays d’origine et, d’autre part, si la partie requérante peut-être 
considérée comme réfugié sur place. 
 
5.1.7. S’agissant des connaissances de la requérante sur le FLEC, le Conseil estime qu’il n’est pas 
exclu que ces connaissances, dont certaines font par ailleurs défaut, aient été acquises suite à son 
implication sur le territoire. Par conséquent, elles ne peuvent à elles seules rétablir la crédibilité 
défaillante constatée par la partie défenderesse dans sa première décision. 
 
Le Conseil considère en outre que les documents déposés à l’appui de la seconde demande d’asile 
démontrent l’engagement en Belgique de la requérante, lequel n’est pas contesté, mais qu’ils ne sont 
pas de nature à prouver l’engagement de la requérante dans son pays d’origine, ni à rétablir la 
crédibilité de celui-ci.  
 
S’agissant de l’attestation médicale, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise psychologique du 
médecin, spécialiste, qui constate le traumatisme ou les séquelles de la requérante et qui, au vu de leur 
gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin 
ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 
traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 
octobre 2007, n°2 468). Ainsi, l’attestation du 10 février 2011 qui mentionne que la requérante est 
atteinte de « Trouble de Stress post-traumatique (…). Il est donc raisonnable de déduire que toute la 
violence qui a accompagné son arrestation, soit vécus comme une menace dans l’intégrité physique 
(…). En outre, le fait de revivre le traumatisme est une caractéristiques de ce trouble »., doit certes être 
lue comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par la requérante ; 
par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la 
requérante pour fonder sa demande d’asile. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une 
supposition avancée par le psychologue qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, elle ne permet 
pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos de la requérante 
concernant l’élément déclencheur du départ de son pays. Au surplus, le Conseil constate qu’il ne ressort 
nullement de l’audition que la requérante ait eu un problème à s’expliquer sur ces faits et que ni elle ni 
son conseil n’ont invoqué un problème en ce sens.  
 
Enfin, s’agissant de l’attestation du Pasteur Kitembo, le Conseil estime, à l’instar de la partie 
défenderesse, qu’elle ne peut également pas rétablir cette crédibilité dans la mesure où elle n’expose 
pas plus avant sur quels faits l’auteur se base pour conclure à un tel engagement.  
  
5.1.8. Quant aux activités développées en Belgique, le Conseil fait sien les motifs de la partie 
défenderesse relatifs à l’absence de poursuite des activités ou appartenance au FLEC en Angola et à 
l’absence d’informations concrètes permettant de croire que les autorités angolaises seraient informées 
des activités de la requérante en Belgique.  
Le Conseil estime donc que ces motifs sont pertinents et constate qu’ils se vérifient à lecture du dossier 
administratif.  
 
5.1. 9. Concernant le reproche selon lequel il est excessif d’exiger de la requérante qu’elle prouve les 
conséquences de faits établis, il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la 
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile 
(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). 
Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas 
moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.  
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Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à 
exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 
persécuté et ne le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié. (CCE, n° 13415 du 
30 juin 2008) 
 
En l’espèce, le Conseil estime que la partie défenderesse a correctement motivé l’acte attaqué dès lors 
qu’il n’est aucunement démontré par la partie requérante que « les autorités angolaises ne feront pas la 
distinction entre les membres actifs du FLEC vivant à Cabinda et y ayant (sic) restés et ceux ayant vécu 
hors de Cabinda et y revenant après un séjour forcé à l’étranger ». En effet, le Conseil souligne que ces 
affirmations sont de simples supputations personnelles non autrement étayées, ni développées et 
qu’elles ne peuvent aucunement être déduites de la production des nouveaux documents fournis par la 
requérante.  
 
Pour le surplus, comme souligné par la partie défenderesse, il n’est aucunement prouvé que les 
autorités angolaises ont pris connaissance de la participation de la requérante à des activités du FLEC 
en Belgique. En outre, à l’instar de ce que soutient la partie défenderesse également, quand bien même 
cela serait le cas, le Conseil considère qu’il n’y a aucune raison de penser que la requérante serait 
poursuivie en cas de retour dans son pays d’origine dès lors qu’elle ne joue pas un rôle majeur au sein 
de ce mouvement et que l’attestation du Pasteur Kitembo ne comporte aucune indication concrète en ce 
sens. 

 
5.1.10 En conséquence, la partie défenderesse a pu déduire des constatations précitées que « les 
éléments présentés à l’appui de votre seconde demande d’asile ne sont pas de nature à modifier le 
sens des décisions prises dans le cadre de votre première demande d’asile lesquelles constatent 
l’absence de crédibilité de vos déclarations et à restaurer la crédibilité qui fait défaut à vos déclarations 
eu égard aux décisions prises dans le cadre de votre première demande d’asile ».  

 
5.1.11. Il résulte de ce qui précède que l’adjoint du Commissaire général expose à suffisance les 
raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de 
retour dans son pays. La décision attaquée développe les motifs pour lesquels les nouveaux éléments 
fournis ne peuvent modifier le sens de la décision prise à l’issue de la première demande. Cette 
motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa 
demande. À cet égard, la décision est donc formellement et adéquatement motivée. 
 
5.1.12. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la Loi.  

 
5.2.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi 
 
5.2.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la Loi, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à 
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et 
à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 
qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
 
Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 
 
5.2.3. La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale et n’invoque pas 
expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.  
 
Dans la mesure où il a déjà été jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime pour les mêmes 
raisons qu’ils ne sont pas davantage de nature à donner à croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 
a et b, de la Loi, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 
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D’autre part, il n’est pas plaidé et il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation en Angola 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la Loi. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer 
en l’espèce. 
 
5.2.4. En conséquence, la requérante n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était 
renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la Loi. 
 
5.2.5. S’agissant du reproche selon lequel la partie défenderesse n’a développé aucune motivation au 
niveau de la protection subsidiaire, le Conseil estime qu’elle n’est pas pertinente dès lors que la partie 
défenderesse a conclu : « Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne 
pouvez pas être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous 
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 
de la loi sur les étrangers. »  
 
En effet, le Conseil précise que la motivation de la partie défenderesse amenant à considérer non 
crédible le récit de la requérante relève tant de l’analyse au niveau du statut de réfugié que de celle au 
niveau de la protection subsidiaire. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 
Article 2 

 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille onze par : 
 
C. DE WREEDE,  président f.f, juge au contentieux des étrangers, 
 
S. FORTIN,  greffier assumé. 
 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
S. FORTIN  C. DE WREEDE 
 


